
Calendrier provisoire Stage en coresponsabilité – BSEP2 – année académique 2025-2026 

* Attention, la présence à toutes les activités est obligatoire pour ce module. Seules absences justifiées par un 

certificat médical seront prises en compte. Toute absence amène à une compensation des activités ou des journées 

de stages manquées voire à une annulation du module. Les informations complètes à ce sujet figurent dans la 

brochure du module disponible d’ici la rentrée académique sur le site du module. 

 


